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Le président du tribunal militaire de division 2,

A vous:

Andrini Gérald, fils de Jacques et de Jacqueline, née Gorgerat, né le 29 avril 1966,
a Geneve, d’ou originaire, sans profession,. précédemment domicilié a 1255
Veyrier, route des Tournettes 31, actuellement sans domicile connu; recr inf non
incorporée;

vous &tes cité a comparaitre devant le tribunal militaire de division 2, siégeant le
lundi 18 avril 1988, 4 8 h. 30, a Echallens, Le Chéateau, Salle du tribunal de district,
sous 'inculpation de refus de servir et éventuellement d’insoumission inten-
tionnelle.

Si vous ne vous présentez pas, vous serez jugé par défaut.

28 mars 1988 Tribunal militaire de division 2:
Le président, lt-colonel Nicolas Stoll
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